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DÉLIBÉRATION n· 2023-70-2 

Portant sur la modification des parcours des Bachelors 
Universitaires de Technologie (B.U.T) 

Point inscrit à l'ordre dujour n' ub 

Conseil d'administration du 26 octobre 2023 

Vu le Code de l'éducation. notamment l'article L.712-3; 
Vu les Statuts de l'Université de La Réunion mis à jour le 15 septembre 2022; 
Vu les Statuts de l'Institut Universitaire de Technologie mis à jour le 12 décembre 2019; 
Vu l'avis du Conseil de l'Institut Universitaire de Technologie en date du 15juin 2023; 
Vu l'avis de la Commission de la formation et de la vie universitaire en date du 17 octobre 2023 ; 

Après en avoir délibéré. les membres du Conseil d'administration actent la modification des parcours 
des Bachelors Universitaires de Technologie (B.U.T) dispensés à l'Institut Universitaire de Technologie 
(IUT) comme indiqués ci-dessous et conformément au document joint: 

• Génie civil - Construction Durable :
Parcours Travaux Publics 

• Réseaux et Télécommunications:
Parcours Développement Système et Cloud 

• Techniques de commercialisation:
Stratégie de marque et événementiel. 

Résultats du vote 
Vote 1 électronique 
Nombre de membres présents ou représentés 20 au moment du vote: 
N'ayant pas pris part au vote 0 
Nombre de voix I pour 120 1 contre 0 1 abstention(s) 

Transmis au Recteur de la Région académique de La Réunion. Chancelie 

Publié au Recueil des actes administratifs de l'Université de La Réunion. le 

io 

1 5 NOV. 2023 
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